
Particularités d’une partie en temps limité

• La partie se joue en 50 minutes + 2 mènes, avec une mène de départage 
en cas d’égalité. (une mène est considérée commencée lorsque la 
dernière boule de la mène précédente est arrêtée).

• On joue obligatoirement en terrain tracé.

• On joue obligatoirement le cadre.

• Le but doit se trouver à 50 centimètres minimum de la ligne de fond et 
est valable jusqu'à l'aplomb intérieur des lignes parallèles.

• Le but est obligatoirement marqué au début de la mène et après 
chaque déplacement. 

• En cas de retard d’une équipe, le premier point de pénalité est donné au 
bout de 5 minutes puis un point toutes les 5 minutes de retard.

• Le temps de recherche d’une boule ou d’un but est ramené à 2 minutes.

• Le malaise d’un joueur n’interrompt pas le déroulement de la mène en 
cours. Si son ou ses partenaires n’ont plus de boules à jouer, le joueur 
concerné par le malaise doit les jouer. A défaut elles seront annulées à 
raison d’une par minute.  

Particularités de la mène de départage : 
• Si le but touché sort des limites autorisées, il est obligatoirement remis 

à sa place.

• Si le but touché ne sort pas des limites autorisées, il reste à sa nouvelle 
place et il est de nouveau marqué. 

Pour toute autre situation, le règlement de la pétanque doit 
être appliqué.




